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PROCES-VERBAL/COMPTE-RENDU 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi 13 octobre 2025 
 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le 13 octobre, le conseil municipal de la commune de Ballon 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Le Maire, Emmanuel JOBIN. 

Date de convocation : 7 octobre 2025 

 
 

Présent(e)s : Messieurs JOBIN Emmanuel, FARDOUX Laurent, FRENEAU Patrick et RICHARD Guillaume 
Mesdames TAROT Sylvie, DURRIEU Françoise, ROBIGO Magdalena et BAUDRY Mireille  
 
Absent(e)s : Messieurs LOREC Gildas, JAMET Stève et BEGAUD Yann 
Mesdames BRET-CARRER Virginie, AUGUIN Catherine, BOULINEAU Cécile et DOUET Emilie 
 
Pouvoirs : Madame BOULINEAU Cécile donne pouvoir à Madame BAUDRY Mireille 
Madame AUGUIN Catherine donne pouvoir à Madame TAROT Sylvie 
Madame BRET-CARRER Virginie donne pouvoir à Monsieur JOBIN Emmanuel 
Monsieur LOREC Gildas donne pouvoir à Monsieur FRENEAU Patrick 
 
Secrétaire de Séance : Monsieur FARDOUX Laurent 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15  
Nombre de conseillers municipaux présents : 8 
Nombre de conseillers municipaux absents : 7 
Nombre de suffrages exprimés : 12 (8 présents + 4 pouvoirs) 
Nombre de pouvoirs accordés pour la séance : 4 
 

*** *** *** *** *** *** *** 

Début de la séance 20h30 
 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance et procède ensuite à l’élection du secrétaire de séance. 
L’Assemblée vote à l’unanimité, la désignation de Monsieur FARDOUX Laurent comme secrétaire de cette séance. 
 
Monsieur le Maire constate les absences suivantes : 
Messieurs LOREC Gildas, JAMET Stève et BEGAUD Yann 
Mesdames BRET-CARRER Virginie, AUGUIN Catherine, BOULINEAU Cécile et DOUET Emilie 
 
Monsieur le Maire annonce les pouvoirs reçus : 

- Madame BOULINEAU Cécile donne pouvoir à Madame BAUDRY Mireille 
- Madame AUGUIN Catherine donne pouvoir à Madame TAROT Sylvie 
- Madame BRET-CARRER Virginie donne pouvoir à Monsieur JOBIN Emmanuel 
- Monsieur LOREC Gildas donne pouvoir à Monsieur FRENEAU Patrick 

 

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’ajouter un point à l’ordre du jour suite à des informations reçues de dernière 
minute. A l’unanimité, le conseil est favorable à l’ajout du point suivant : 

• Remboursement de frais pour les ressources humaines (annule et remplace la délibération du 08/09/25) 
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1- Validation du procès-verbal du conseil municipal du 08/09/2025 
Monsieur le Maire s’assure que tous les membres de l’assemblée ont bien pris connaissance du procès-verbal au préalable 
de la séance. Il demande à l’assemblée s’il y a des questions, des remarques puis de se prononcer. 
 
Il rappelle que ce dernier n’est désormais plus à signer en fin 
de séance. 
 
Le procès-verbal du conseil municipal du 8 septembre 2025 
est adopté à l’unanimité par le conseil municipal. 

 
 
 

2- Nouveau plan de financement du schéma de la DECI 
Monsieur le Maire présente la liste des équipements de signalétiques dont la commune a besoin pour finaliser son schéma 
DECI. 

 
 
Cela représente deux devis pour l’ensemble des besoins : 1 441.76 € TTC pour les panneaux et 681.47 € TTC pour l’arceau 
du poteau incendie, soit 1 769.36 € HT. 

 
Monsieur le Maire explique que mettre à jour ce plan de financement aux services de l’Etat, peut permettre de 
débloquer les montants qui finalement ne seront pas versés à Ballon et pourraient servir à d’autres collectivités. 

 
Monsieur le Maire rappelle 

•  L’attribution de 20 346.37 € pour l’opération au dates prévisionnelles du 4 avril 2022 au 3 octobre 2025 dans le 
cadre de la DETR , 

• L’aide financière du Département de la Charente-Maritime signée le 16 décembre 2022 pour un montant 
maximal de 12 539.03 €, 

 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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Considérant que la commune a connue au cours des 2 années d’exécution du schéma DECI de nombreux changements 
d’implantations liés aux difficultés de trouver les emplacements pouvant accueillir les équipements puis à la modification 
des équipements retenus, 
 
Considérant le changement de la réglementation d’implantation des équipements de DECI de 2023 amenant la commune 
à modifier l’implantation et le type d’équipements retenus initialement,  
 
Considérant l’avis technique du SDIS 17 sur la 4ème version du schéma DECI en date du 5 février 2024, 
 
Considérant la nécessité d’établir un nouveau plan de financement répondant aux besoins de la 4ème version validée du 
schéma DECI, 
 
Il convient de délibérer pour modifier le plan de financement du projet d’investissement du schéma de DECI pour les 
demandes de subventions initiales (DETR et Département) : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil, à l’unanimité, décide : 

- De modifier les demandes de subventions initiales (DETR et Département) en proposant un nouveau plan 
de financement. 

- De voter le plan de financement de l’application du schéma de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

présenté ci-dessus d’un montant de 8 776.40 € HT  

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

- D’inscrire le trop-perçu de DETR aux dépenses d’investissement du budget 2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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3- Tarifs pour la salle des fêtes : demande spéciale de la CDC Aunis Sud 
 
Monsieur le Maire annonce au conseil que la Commune a reçu une demande spéciale de la part du groupe K’féine de la 
Communauté de Communes Aunis (groupe chargé d’organiser des temps de cohésion pour les agents de la CDC) afin de 
trouver une salle pour organiser un temps festif le 12/12/25 pour leurs agents et élu(e)s. 
 
Considérant qu’il s’agit d’une demande spécifique et exceptionnelle ne faisant pas partie du tableau des tarifs voté par le 
conseil municipal en 2024, il convient de délibérer. 
 
 
Sous réserve que le groupe K’féine de la Communauté de Communes Aunis n’est pas trouvée de salle ailleurs, Monsieur 
le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur une proposition de tarif adapté à la demande spéciale. 
 

 

Madame DURRIEU demande si la mairie leur prête gracieusement, il faudra leur faire signer le contrat avec les 
engagements pour rendre la salle propre. 
Madame ROBIGO rappelle que cela est bien précisé dans leur demande. 

 

Monsieur le Maire explique que la salle des fêtes est de plus en plus demandée gracieusement, et qu’il convient de 
délibérer pour ce genre de cas. 

 

Monsieur FRENEAU s’interroge sur le choix de Ballon ? Monsieur le Maire répond que la CDC fait tourner cette 
demande chaque année parmi les communes membres. 

 

Madame BAUDRY demande si la salle est assez grande ? Il est répondu qu’ils ne seront pas 120 (capacité maximum de la 
salle). 

 

Monsieur le Maire demande si le conseil ne peut pas ajouter une ligne dans la grille tarifaire afin d’éviter de délibérer à 
chaque fois ? Les élus préfèrent en parler à chaque fois. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide de proposer la salle à titre gratuit pour la journée de 
cohésion pour les agents de la CDC Aunis Sud du 12 
décembre 2025. Un contrat de location sera établi afin de 
garantir les conditions d’utilisation des locaux. 

 
 

 

4- Rachat de la cuve de fioul mise à disposition pour la commune 
 
Cette délibération a été ajournée car le quorum étant tout juste atteint avec 8 élus, si Mme BAUDRY sort pour le vote de 
la délibération, le quorum n’est plus atteint. 

 

Même si le vote est ajourné, le débat concernant le rachat a eu lieu :  

M RICHARD demande si la commune ne peut pas acheter la cuve et la donner à Mme BAUDRY ? Il est répondu que cela 
est comptablement trop compliqué. 

 

Madame TAROT demande comment a-t-elle été installée ? Il est répondu que les agents ont récupéré la cuve chez Mme 
BAUDRY puis le raccordement a été faite par le plombier professionnel. 

 

Madame BAUDRY rappelle que normalement ce mode de chauffe ne devrait plus être utilisé pour un bâtiment accueillant 
du public. Monsieur le Maire répond que la commune n’a, à ce stade, pas les moyens financiers pour effectuer les travaux 
pour changer de chauffage, d’autant plus que les subventions (Fonds Vert) risque d’être très faible au regard du contexte 
financier national, que par conséquent la part d’autofinancement sera d’autant plus conséquent. 

 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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Madame BAUDRY est en attente en d’autres devis pour peut-être avoir un tarif comparatif moins cher. 

 

Madame ROBIGO ajoute qu’il serait plus simple de racheter la cuve à Mme BAUDRY plutôt que d’acheter une nouvelle 
cuve à inscrire à l’inventaire pour ensuite la sortir pour la donner à Mme BAUDRY… ; 

 

Le sujet sera abordé à nouveau lors du prochain conseil. 

Entre temps, la secrétaire générale de mairie prendra l’attache du SGC Ferrière pour savoir quelle manœuvre comptable 
est la plus judicieuse. 

 

 

 

5- Dénomination de rues communales identifiées sans nom dans le classement du 
SDV17 

 
Monsieur le Maire explique à l’assemblée que la commune est en cours de mise à jour du tableau de classement de la 
voirie. 

A ce sujet, le Syndicat Départemental de la Voirie (SDV17) a transmis à la commune un dossier comprenant un tableau de 
classement des voiries communales sur lesquelles il faut se prononcer. 

 

Monsieur le Maire rappelle que les kilomètres de voirie de compétence communale sont pris en compte dans le calcul de 
la Dotation de Solidarité Rurale (DSR), composante du calcul de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF). 

 

Mme BAUDRY demande comment cela se passe pour les rues mitoyennes avec les communes limitrophes ? Il est répondu 
que ce linéaire de voirie était jusqu’à maintenant divisé en 2. 
 
Monsieur le Maire explique au conseil, qu’à partir de mai 2025, le recensement de la longueur de voirie communale ne 
se sera plus à partir des données (tableau de classement de la voirie) transmises par les communes à la Préfecture, mais 
à partir du thème voirie de la Base de données topographiques IGN qui devient le référentiel national pour le calcul 
automatique des longueurs de voirie communale (Décret n° 2025-438 du 20 mai 2025). 
 

Monsieur le Maire précise que la valeur en € attribuée par mètre linéaire de voirie dans le calcul de la DSR est fixée à 0,36 
€ (valeur de référence pour l’année 2024). 

 
Il annonce aussi la modification d’une règle par rapport à aujourd’hui : un tronçon partagé entre 2 communes sera compté 
entièrement pour chaque commune et non divisé en 2. 
 
D’une façon générale, ce nouveau mode de calcul à partir du référentiel IGN permets à la commune d’enregistrer un 
référentiel kilométrique plus important. 
 
Monsieur le Maire montre via une carte, la différence entre les données kilométriques d’avant (SDV17) transmise à la 
Préfecture et celles d’IGN.  
 
Enfin dans l’attente de la mise en œuvre de cette nouvelle organisation nationale, la commune doit mettre à jour son 
tableau de classement. 
 

Vu l’avant-projet présenté par le Syndicat Départemental de la Voirie 17 dans le cadre de ce projet de réalisation d’un 
tableau de classement des voiries communales, et considérant qu’à la suite de ce premier diagnostic, il convient à la 
commune de délibérer pour dénommer des voies identifiées sans nom. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de nommer les voies suivantes  

VOIE 115 : Rue du parking de la salle des fêtes 

VOIE 200 : Rue du parking du cimetière  

VOIE 116 : A signaler au Syndicat Départemental de la Voirie 17, 
comme étant du ressort de la Communauté de Communes Aunis 
Sud afin de la retirer du tableau de classement. 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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6- Saisine du CST dans le cadre de la convention de participation Protection Social 
Complémentaire : Mutuelle MNT 

 
Au 1er janvier 2026, les collectivités devront obligatoirement participer à la mutuelle santé de ses agents. 
La commune de Ballon, est , à ce sujet, déjà dans les règles puisqu’elle propose une participation de 20 € net pour la 
protection sociale complémentaire ( mutuelle) depuis juin 2023. 
 
Le Maire rappelle aux membres du conseil que par délibération n°03/2025-09 du 10 mars 2025, le conseil avait donné 
mandat au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime (CDG17) pour lancer une 
procédure de publicité et de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation, à adhésion 
facultative, en matière de protection sociale complémentaire pour le risque santé.  
 
Afin de répondre à la nouvelle réglementation, un appel d’offre a été lancé par le CDG 17 (conjointement avec 2 autres 
CDG). La MNT a été retenue. 
La commune de Ballon a donc le choix : 

1- Conserver l’application de la délibération n°06/2023-02 portant sur une participation de 20 € net pour la 

protection sociale complémentaire pour les agents ayant souscrit à une offre labélisée de leur mutuelle. 

2- Souscrire au contrat collectif proposé par le CDG 17 par le biais du prestataire MNT. 

Voir page 3 à 5 pour les détails de l’offre. 
 

A savoir que si la commune retient l’option 2 : 

• La participation de 20€ aux agents de mutuelle labélisée prendra fin. 

• Les agents seront libres d’adhérer ou non à la mutuelle MNT que proposera la commune. 

 
Afin de choisir quelle option la commune souhaite adopter au 1er janvier 2026, chaque agent a été interrogé, via un 
formulaire de choix d’option. 
 

Résultat du SONDAGE : 

1 VOTE : Conserver l’application de la délibération n°06/2023-02 portant sur une participation de 20 € net pour 

la protection sociale complémentaire pour les agents ayant souscrit à une offre labélisée de leur mutuelle. 

2 VOTES : Souscrire au contrat collectif proposé par le CDG 17 par le biais du prestataire MNT. 

1 VOTE : Suivre l’avis général car je ne me sens pas concerné(e) : ma mutuelle actuelle me convient et n’est pas 

labelisée. 

 

L’option de basculer sur la mutuelle MNT via le contrat de participation du CDG17 est donc celle retenue. 

 

Considérant les paramètres annoncés ci-dessus, Monsieur le Maire demande au Conseil de se prononcer.  

Le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité décide, sous réserve de l’avis favorable du CST : 

- D’adhérer à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance souscrit par le CDG17 auprès du 
groupement MNT/Relyens, pour le risque santé, à effet du 1er janvier 2026 ;  

- D’accorder exclusivement une participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit 
privé en activité ayant adhéré au contrat attaché à ladite convention de participation portant sur le risque santé ; 

- De fixer le niveau de participation mensuelle brute, dans la limite de la cotisation versée par l’agent, comme 
suit : 20 € net par agent et par mois  

- D’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention de participation et à son 
exécution ; 

- D’inscrire au budget les crédits annuels nécessaires. 
 

 

 

 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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7- Validation des modifications du RIFSEEP suite à avis favorable du CST 
 
Monsieur le Maire rappelle que le conseil avait déjà délibéré à ce sujet pour la correction du RIFSEEP suite à l’identification 
d’une erreur administrative. 

Le CST a rendu un avis favorable. 

 

Monsieur le Maire explique qu’il convient donc de délibérer pour valider la délibération de juin 2025 suite à l’avis 
favorable du CST. 

 
Ces explications entendues et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide de :  

• Réviser les montants de la base expérience professionnelle de la section IFSE du RIFSEEP. 
Modifications en rouge (nouveaux montant) :  

 
 

• De ne pas demander un remboursement aux agents pour le trop-perçu suite à l’erreur administrative. 
 

 

 

 

 

 

 

8- Autorisation de signer un avenant au contrat d’assurance avec GROUPAMA, pour 
la mise en place d’une option d’usage professionnel d’un véhicule privé  

 

Délibération annulée car AUCUN des agents ne souhaitent utiliser son véhicule personnel dans le cadre 
professionnel. 

  

 

 

 

 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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9- Mise à disposition de la salle des fêtes 1 fois / candidat dans le cadre des 
élections municipales 

Monsieur le Maire rappelle qu’en cette période pré-électorale avant les élections municipales de mars 2026, depuis le 
1er septembre 2025, les règles relatives au financement des campagnes électorales des candidats aux élections 
municipales prochaines de mars 2026 s’appliquent.  

Monsieur le Maire explique à l’assemblée que la jurisprudence estime que « l’utilisation des salles communales pour des 
réunions électorales n’est pas irrégulière dans la mesure où le prêt de salles est accordé dans les mêmes conditions aux 
différents candidats ». Et qu’il revient au conseil municipal de fixer, en tant que de besoin, la contribution due à raison de 
cette utilisation. La location de la salle peut donc se faire à titre gratuit ou onéreux. La mise à disposition des locaux 
communaux à un candidat ou un parti politique doit, en principe, être consentie dans les conditions financières du marché 
pour éviter d’être qualifié de financement prohibé au sens de l’article L.52-8 alinéa 2 du code électoral. Si une contribution 
en contrepartie de l’utilisation de la salle a été fixée par délibération, elle doit être appliquée à tous de manière uniforme. 

Monsieur le Maire rappelle que tout refus doit être motivé. Ainsi, « un refus ne peut être légalement opposé, par l’exécutif 
local, que pour des motifs tirés des nécessités de l’administration des propriétés communales ou intercommunales, du 
fonctionnement des services ou du maintien de l’ordre public » (CE, 19 août 2002, n°249666). Est donc illégal, un refus 
fondé sur la seule couleur politique du demandeur (CE, 30 avril 1997, Commune de Montsoult, n°157115 ; CE, 15 mars 
1996, Cavin, n°137376).  

Monsieur le Maire ajoute qu’en cas de non-respect du principe d’égalité des candidats dans l’accès aux salles municipales, 
la mise à disposition desdites salles pourrait être considérée comme un don prohibé. Dans toutes les communes, le non-
respect de cette règle entraîne : une amende de 45 000 € d’amende et 3 ans de prison pour les candidats et le maire ou 
le président de l’EPCI (article L.113-1 du code électoral) ; l’annulation de l’élection par le juge électoral, si ce dernier 
estime que cet avantage a altéré la sincérité du scrutin.  

 

Après avoir en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide de mettre à disposition, durant la 
période électorale, la salle des fêtes pour tous les candidats 
sans exception. Sous réserve des disponibilités de la salle, 
afin de garantir le bon fonctionnement du service public et 
selon les conditions suivantes :  

- Période : Un soir en semaine, soit le mardi soit le jeudi. 

- Tarif : Gratuité 

- Nombre de location sur la campagne : 1 par candidat/liste 
 

 

 

10- Charte d'engagement "Villes et territoires sans perturbateurs 
endocriniens" (annule et remplace la délibération du 08/09/25) 
 

Lors du précédent conseil, le conseil a délibéré pour l’adhésion à la charte de la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé Aunis Sud (CTPS), sans avoir connaissance de la participation financière. 
 
Considérant qu’il a été présenté, lors du conseil municipal du 9 septembre 2025, qu’aucun engagement financier de la 
commune de Ballon n’était demandé avec cette charte, et que cette information est inexacte,  

Il convient de délibérer à nouveau. 

 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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Monsieur le Maire rappelle que le conseil avait voté favorablement à la signature de cette charte, considérant l’intérêt 
de santé publique du partenariat avec la CPTS Aunis Sud via le projet "Villes et territoires sans perturbateurs endocriniens" 
mené avec le Réseau Santé Environnement.  

 

Après avoir en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide 

- D’annuler la délibération prise en septembre pour vice de procédure car le montant de l’adhésion était 
présenté comme gratuit, ce qui n’est pas le cas. 

- D’adhérer Charte d'engagement "Villes et territoires sans perturbateurs endocriniens" et autorise Monsieur 
le Maire à signer la charte afférente à compter de l’année 2026. 

- D’inscrire le montant de 250 euros pour l’adhésion à cette charte au BP 2026. 
 

 

 

 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions ?  

Madame TAROT ajoute que même si le prix est élevé cela reste important d’agir en ce sens. Monsieur le Maire confirme 
que tout le monde à des proches atteints du cancers. 

Madame DURRIEU demande si le tarif est le même pour toutes les communes ? Monsieur le Maire n’a pas eu ce détail. 

 
 
 

11- Remboursement de frais pour les ressources humaines (annule et 
remplace la délibération du 08/09/25) 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le cadre général des conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires à la charge des budgets des collectivités territoriales est défini par le décret 
n°2001-654 du 19 juillet 2001.  
Ce texte prévoit notamment que les collectivités doivent délibérer à titre obligatoire sur le montant forfaitaire attribué 
aux agents en mission. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le conseil délibère à nouveau pour ajouter la prise en charge des frais des missions 
ordonnées par la Mairie aux agents. Clause qui avait été précédemment oubliée. 
 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée les cas ouvrants droit au versement d’indemnité et demande à l’assemblée de 
se prononcer sur les conditions de remboursements ainsi que les tarifs. 
 
 
Il est proposé au conseil de déterminer les cas pour lesquels des droits seront ouverts ainsi que les modalités de 
versements des indemnités. 
 
 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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En complément, concernant les cas ouverts aux droits de versement d’indemnités retenus ci-dessus, le conseil municipal 
décide : 

En complément, concernant les cas ouverts aux droits de versement d’indemnités retenus ci-dessus, le 
conseil municipal décide : 

− De retenir le principe d’un remboursement des frais de transport sur la base d’une indemnité kilométrique 
forfaitaire dans les conditions réglementaires susmentionnées ainsi que les frais de péages sur présentation d’un 
justificatif 
Ou de rembourser les déplacements sur la base du tarif d’un billet SNCF 2ème classe en vigueur au jour du 
déplacement. 
 

− De retenir le principe d’un remboursement des frais réels d’hébergement dans les conditions règlementaires 
susmentionnées (limité à 90€/nuitée), sur présentation des justificatifs afférents ; 
 
 

− De retenir le principe d'un remboursement aux frais réels des repas effectivement engagés par l’agent, sur 
production des justificatifs de paiement, dans la limite du plafond de 20 €par repas au maximum.  
 

− De ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est nourri ou logé gratuitement ;  

 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2026, au chapitre 011, article 6251. 

 

 

 

 

Nombre : 
● de Conseillers en exercice : 15 
● de Présents : 8  
● de suffrages exprimés : 12 (dont 4 pouvoirs) 
12 Pour ; 0 Abstention ; 0 Contre 
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Questions diverses 
 

Point comptable : état des consommations budgétaires au 30/09/2025 
 

 
 

 
 
Quelles conclusions pour cet état d’exécution budgétaire ? 
Recettes de fonctionnement à 73 % 
Dépenses de fonctionnement à 80 % :  

• La trajectoire est tendue mais conforme 

• Le règlement de la 4ieme contribution trimestrielle au Sivos est exécutée ainsi que toutes les 
contributions aux organismes (100 %) 

• 65568 autres contributions = à une opération du SDEER puisque désormais c’est du fonctionnement 
alors que nous l’avions prévu en investissement. 
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Quelles conclusions pour cet état d’exécution budgétaire  
Recettes d’investissement :  

• Le 10 est à 165 % correspond au FCTVA qui a été supérieur à ce que nous avions estimé. 

• Le 13 à 75 % :  On attend 25 % de recettes qui correspondent à la moitié de la subvention perçue par 
EAU ADOUR GARONNE dans le cadre de la GIEP.  

Dépenses d’investissement :  

• A la traine sur le 21, car ce sont plein de petits investissements non réalisés (porte mairie, 
arbre/naissance, plaque adressage, panneau affichage, les cuves d’eau, matériel PCS … etc) + les 
travaux de l’extension du cimetière. 

 
 

Retour sur le vol aux ateliers communaux 
 
Liste des vols pour rappel : 
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Dates à venir  
 
13/10/25 : Dernière réunion du GT7 à la CdC Aunis Sud 

14/10/25 : AG A dos de libellule 

17/10/25 : Réunion SIVOS :  ACM - Omaje 

22/10/25 : Visite du Pôle Enfance par M RIZZUTO et ses co-listiers 

31/10/25 : Rendez-vous de rencontre avec la lieutenante Emma Suhard, commandant la communauté de brigades de 
Surgères depuis le 01 août 2025 puisse se présenter officiellement 

05/11/25 : Cinéma à la salle des fêtes 

14/11/25 : Comité Départemental des Services aux Familles de la Charente-Maritime 

17/11/25 : Comité de Pilotage de la phase 3 de l'étude préalable au plan d'actions 

19/11/25 : Déjeuner Elus : restauration scolaire PAT LR-Aunis-Ré 

24/11/25 : 1ère visite du superviseur INSEE dans le cadre du recensement de la population 2026 

28/11/25 : COPIL PAT CDA La Rochelle 

 

 
 
 
 
 

*** *** *** *** 
SEANCE LEVEE A 22H30 


